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COMMUNE DE MIGNE AUXANCES 
____________ 

 

Lotissement « L’Allée de Sigon 2 » 
___________ 

 
Règlement 

__ 
 

CHAPITRE I - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 

ARTICLE I - CHAMP D’APPLICATION : 
 

Ce règlement a pour objet de déterminer les règles imposées dans le lotissement. Il 
devra obligatoirement être inséré dans tout acte translatif ou location, qu’il s’agisse d’une 
première vente ou location, de revente ou de locations successives. 
 

Le périmètre du lotissement est tel qu’il est délimité sur le plan topographique (cf. pièce 
PA3). 
 
 
ARTICLE II - OBJET : 
 
 Le présent règlement a pour objet d’apporter des compléments aux règles d’occupation 
et d’utilisation des sols du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de GRAND POITIERS pour 
la propriété concernée située sur la commune de MIGNE AUXANCES. 
 
 La propriété à lotir se situe sur deux zones du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 
de GRAND POITIERS. Les parcelles AV n°33, 34, 41 et 42 sont situées en zone AUm1, tandis 
que la parcelle AV n°40 est située en zone U2p.  

La zone U2 comprend des espaces urbains proches d’un pôle de proximité ou d’une 
centralité, existante ou à créer.  

La zone AUm1 correspond à des territoires ouverts à l’urbanisation. 
 
 
ARTICLE III - DIVISION DU TERRAIN : 
 

Les espaces du lotissement sont définis au plan de composition (cf. Pièce PA4). Il s’agit 
de : 

− 20 lots destinés à des usages privatifs et réservés à des habitations ou des activités de 
service (Lots 1 à 20) ; 

− 1 îlot destiné à des usages privatifs et réservé à des habitations ou des activités de 
service (îlot A). Cet îlot pourra faire l’objet d’un découpage à la carte comprenant 7 lots 
maximum ; 

− 1 lot à usage de voirie comprenant la chaussée, les places de stationnement et les 
espaces verts (Lot 21) ; 

− 1 lot destiné à recevoir un poste de transformation électrique (Lot 22). 
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CHAPITRE II - DISPOSITIONS RÈGLEMENTAIRES APPLICABLES EN COMPLEMENT DU 
PLAN LOCAL D’URBANISME 

 
 
 

ACCÈS ET VOIRIE : 
 

Pour les lots 1 à 3, 6 à 9, 11, 12, 18 à 20 et l’îlot A : les accès aux lots devront être 
implantés dans les zones d’implantation des accès mentionnées au plan de composition (Cf. 
pièce PA4). 

Pour les lots 4, 5, 10, et 13 à 17 : les accès aux lots devront respecter les accès imposés 
mentionnés au plan de composition (Cf. pièce PA4). 
 

 

DESSERTE PAR LES RÉSEAUX: 
 

Toute construction ou activité admise dans la zone et qui nécessite un traitement des 
eaux usées doit être raccordée au réseau public d’assainissement. 
 

Un seul branchement par lot, pour l’assainissement, l’électricité, le téléphone, et l’eau 
potable sera réalisé par le lotisseur, et l’acquéreur du lot devra impérativement s’y raccorder 
en souterrain. 
 

L’acquéreur de chaque lot est informé de la position des regards de branchement et 
des éléments publics des autres réseaux existants ou à créer par le schéma des réseaux (cf. 
pièce PA8bis). Il devra impérativement prendre en compte la position réelle après vérification 
sur place de leur emplacement avant le dépôt du permis de construire. 
 

NOTA : les accès aux lots aménagés par les acquéreurs seront réalisés en tenant 
compte de l’emplacement sur le terrain de tous les coffrets et regards de branchements. Tout 
déplacement (ou renforcement) de ces ouvrages sera à la charge de l’acquéreur du lot. La 
position des coffrets, regards et des tabourets de branchement ne sera définitive qu’après la 
réalisation des travaux et des plans de récolement. 

 

 Eaux pluviales : 

Les eaux de pluie doivent être infiltrées sur les parcelles par le biais de tranchées 
drainantes, de puisard ou de tous autres dispositifs. Tout aménagement réalisé ne doit jamais 
faire obstacle à l’écoulement des eaux pluviales. 

 
Un dispositif de stockage des eaux de pluie sous forme d’une cuve à l’air libre ou enterrée, 

pourra utilement être mis en œuvre afin de stocker l’eau pour l’arrosage de la végétation dans 
les jardins. En aucun cas, ces dispositifs ne pourront remplacer les ouvrages de gestion des 
eaux pluviales. 

 
Aucun rejet n’est autorisé sur les espaces communs (ou le domaine public). 
 
Tout niveau de construction, même non habité, situé en dessous du terrain ou de la 

chaussée desservant les constructions, devra être protégé contre les eaux de ruissellement et 
le refoulement des réseaux en cas de mise en charge. Ces travaux seront réalisés par et à la 
charge des acquéreurs.  
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Le niveau fini du rez-de-chaussée des constructions devra être réglé 10 cm minimum au-
dessus du niveau fini de la voie publique (valeur prise au droit des accès, en limite du 
domaine public).  

 
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX  
LIMITES SÉPARATIVES : 

 
Les lots 1 à 9 et l’îlot A devront respecter les zones inconstructibles en fond de lots (Cf. 

pièce PA4) destinées à protéger les haies à planter. 
Le lot 16 devra également respecter une zone non constructible en raison de 

l’implantation d’une servitude technique destinée au passage de réseaux d’eaux usées 
(branchements EU des lots 14 et 17). 

D’autre part, pour les lots 5 et 6, l’implantation d’annexes telles que les abris de jardin 
est strictement interdite au niveau des façades donnant sur le pigeonnier (fond de lot). 
 
 
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT  
AUX AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ : 
 

Entre deux constructions non contiguës, une distance minimale est nécessaire pour 
leur éclairement naturel, leur salubrité et leur entretien.  

 
ASPECT EXTERIEUR 
 
- La couverture sera exécutée en tuiles courbes à emboîtement sans ressaut, avec courant à 
fond courbe (nombre de tuiles au m2 : 12). Elles seront de tons mêlés ou nuancés, pose 
brouillée sans dessin géométrique. 50% rouge engobé (« vieilli terroir »), 30% « brun rustique 
clair », 20% rose engobé (« vieilli occitan ») ou similaire. Les mélanges trop clairs sont à 
proscrire. 
 
- Par sa couleur, sa finition et sa valeur, l’enduit employé se rapprochera de la coloration ocrée 
(tons sable ou terre) des enduits traditionnels des immeubles anciens. L’enduit sera plus 
foncé que la pierre de taille. Les tons clairs (blanc, jaune, crème ou gris) sont proscrits. 
 
- Les menuiseries extérieures (fenêtres, portes fenêtres et volets) seront de tons blancs 
cassés, gris clair ou gris coloré (bois apparent à exclure). 
 
- Les portes (de garage ou d’entrée) seront de ton bois foncé ou peintes dans un ton plus 
soutenu que les volets (bleu marine, brun rouge, vert bronze, etc). 
 
- Les pentures et ferrures seront de même teinte que les menuiseries. 
 
- La porte de garage sera lisse, sans moulage de caissons. La teinte sera foncée. 
 
- L’ensemble des menuiseries des fenêtres et portes fenêtres seront de teinte claire, type gris 
clair ou blanc cassé. 
 
- Les fenêtres comporteront 6 à 8 carreaux traditionnels par ouverture (le découpage pourra 
être réalisé simplement visuellement par la mise en place de petits bois). Les petits bois 
seront saillants à l’extérieur. 
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- Les volets seront en bois, le cas échéant, à lames et à joints plats sans écharpes, battants ou 
repliables en tableau. 
 
- Le cas échéant, les volets roulants devront être masqués. 
 
- La clôture en moellons traditionnelle actuellement en place en limite sud-sud-est de la 
parcelle sera conservée et entretenue. En effet, les murs et murets anciens en pierre 
structurent le paysage et lui apportent des qualités architecturales et paysagères. Ils 
contribuent à garantir la continuité d’un front bâti et accompagnent le bâti et les espaces 
ruraux. Les moellons de pierre seront jointoyés à fleur au mortier de la chaux traditionnel 
dans un ton sable foncé ou terre se rapprochant de la teinte des murs en pierre existants à 
proximité. Cette proposition de clôture en moellons traditionnels pourrait également être 
envisagée en sus de la clôture végétalisée que le règlement impose. 
  
 
ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  
 

Les acquéreurs des lots 1 à 10 et l’ilot A devront obligatoirement planter une haie en 
fond de parcelle (Cf. pièce PA4) à leur charge. Celle-ci sera composée d’essences locales et 
diversifiées, choisies parmi la liste annexée au présent règlement. 

 
 
COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL : 
 

La surface de plancher autorisée est fixée pour l’opération à 6370 m². Elle sera répartie 
selon le tableau ci-dessous. 

 
La surface des lots dans le règlement et sur le plan de composition (cf. Pièce PA4) est 

donnée à titre indicatif et ne sera définitive qu’après le bornage définitif réalisé par le 
Géomètre-Expert de l’opération. 
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Tableau des surfaces de plancher 
   
   

N° DE LOT SURFACE (M2) SURFACE PLANCHER (M2) 

1 391 250 

2 391 250 

3 386 250 

4 598 350 

5 391 250 

6 414 300 

7 328 225 

8 337 225 

9 301 200 

10 660 425 

11 354 225 

12 374 250 

13 351 250 

14 423 300 

15 429 300 

16 503 300 

17 407 300 

18 319 225 

19 340 225 

20 376 250 

Ilot A 1107 1000 

21 (voirie) 2630 0 

22 (poste de 
transformation) 

20 20 

Total 11830 6370 

 
 

L’ilot A est divisible en 7 lots constructibles ce qui potentiellement porte le nombre de 
lots constructibles à 27 maximum (20 lots + 7 lots issus de l’ilot). 
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ANNEXE : Liste des essences préconisées dans le département 
de la Vienne 
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